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Diffusion de la circulaire n° DSS/DAEI/99/51 du 1er février 1999 relative à l'accord franco-britannique
du 8 décembre 1998 fixant les modalités particulières d'évaluation des montants de prestations en nature
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Agence Comptable
Direction de la Gestion du Risque

01/06/99 MMES et MM les Directeurs
MMES et MM les Agents Comptables

Origine  :
AC des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
DGR

des Caisses Générales de Sécurité Sociale

(pour information)

N/Réf. : AC n° 18/99 - DGR n° 45/99

Objet : Diffusion de la circulaire n° DSS/DAEI/99/51 du 1er Février 1999 relative à
l'accord franco-britannique du 8 décembre 1998 fixant les modalités
particulières d'évaluation des montants de prestations en nature à rembourser
en application des dispositions des règlements CEE n° 1408/71 et 574/72.

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe la *circulaire n° DSS/DAEI/99/51 du
1er Février 1999* relative à l'accord franco-britannique du 8 décembre 1998 fixant les
modalités particulières d'évaluation des montants de prestations en nature à rembourser
en application des dispositions des règlements CEE n° 1408/71 et 574/72.

Cet accord franco-britannique précise les nouvelles modalités de fixation et de règlement
des créances réciproques au titre des prestations en nature conformément aux articles 36
et 63 du règlement (CEE) n° 1408/71. Il est entré en vigueur à compter du 1er janvier
1999.

D'une part, il fait suite à l'échange de lettres des 25 septembre 1980 et 27 janvier 1981
portant renonciation réciproque au remboursement des prestations en nature servies en
application des articles 28 et 28 bis et 29 § 1a) du règlement (CEE) n° 1408/71 qui a
cessé de s'appliquer le 1er juillet 1992 du fait de sa dénonciation par la France le
27 Février 1992.



2.

D'autre part, il abroge et remplace l'échange de lettres des 25 mars et 28 avril 1977 relatif
à la renonciation au remboursement et au remboursement particulier des prestations en
nature servies en application de certaines dispositions du règlement (CEE) n° 1408/71.

Cette circulaire ministérielle n'est diffusée aux organismes qu'à titre d'information.

Les tables de l'application Laser FM ont été mises à jour en conséquence et le CSSTM
sera en mesure d'introduire les créances auprès du Royaume Uni.

Le Directeur de la Gestion L'Agent Comptable
du Risque

Denis PIVETEAU Alain BOUREZ


